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ARTICLE 25

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VI. – Dans les six mois qui suivent la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport évaluant le coût pour les comptes publics et les avantages pour les assurés 
sociaux de l’extension à l’ensemble des régimes du bénéfice de l’accès aux dispositifs de retraite 
anticipée en tant que conjoint de personne handicapée. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article L24 du code des pensions civiles et militaires prévoit expressément : « 4° Lorsque le 
fonctionnaire ou son conjoint est atteint d'une infirmité ou d'une maladie incurable le plaçant dans 
l'impossibilité d'exercer une quelconque profession, dans les conditions prévues à l'article L. 31 et 
sous réserve que le fonctionnaire ait accompli au moins quinze ans de services ». Ce dispositif est 
effectivement très intéressant et juste, raison pour laquelle les auteurs de cet amendement 
souhaiterait que ce dispositif soit étendu à l'ensemble des régimes de protection sociale.


